
  

   

PAROISSE BIENHEUREUSE JEANNE-MARIE DE MAILLÉ 

Samedi 17 Décembre 2022  

France : l’installation du premier tribunal pénal canonique national 
Le premier tribunal pénal canonique national (TPCN) est installé au sein de la Conférence des évêques de 

France (CEF) le 5 décembre 2022, indique un dossier spécial de la CEF. Le tribunal est « destiné à remplacer 

en matière pénale les tribunaux diocésains ou interdiocésains qui existent en France, sa compétence 

s’étendra à tout le territoire national. » 

Il entrera en fonction en janvier 2023 et traitera tous types de délits sauf les cas de pédophilie qui restent de la compétence du dicastère pour la 

doctrine de la foi. « Il s’agit d’un tribunal canonique inédit qui n’existe, sous cette forme et avec ce champ de compétences, au sein d’aucune autre 

conférence épiscopale dans le monde », lit-on dans le dossier. 

Treize membres du TPCN ont prêté serment hier, à l’issue d’une messe présidée par Mgr Éric de Moulins-Beaufort, archevêque de Reims et président 

de la CEF. Il s’agit de huit prêtres et cinq laïcs parmi lesquels, quatre femmes. P. Bruno Gonçalves est nommé promoteur de la justice : selon son 

mandat renouvelable de 6 ans, « il pourvoit au bien public ». P. Albert Jacquemin est nommé vicaire judiciaire qui « préside et veille au bon 

fonctionnement du tribunal ». 

Les évêques de France ont décidé la mise en place du TPCN pour « assurer une meilleure administration de la justice pénale au sein de l’Église en 

France », indique le dossier. Entre autres, « il est apparu nécessaire d’éloigner le traitement des causes des diocèses où les faits ont été commis  ». La 

mise en place du TPCN vise également « le renforcement des compétences et l’harmonisation de la jurisprudence ». Jusqu’à présent, il était difficile 

pour des tribunaux locaux de disposer « de toutes les compétences spécifiques requises » et « de pouvoir s’appuyer sur une jurisprudence 

suffisante ». 

Le TPCN jugera les délits « contre la foi et l’unité de l’Église », « contre les autorités ecclésiastiques et l’exercice des charges (par exemple les délits 

financiers) », « contre la bonne renommée », ainsi que « certains délits contre la vie, la dignité et la liberté humaine (par exemple les agressions 

sexuelles sur majeurs) ». 

Sur le rôle et la place des laïcs au sein du TPCN il est précisé qu’ils sont déterminés « par la fonction qu’ils occupent ». Par exemple : juge, promoteur 

de justice, avocat ou notaire. « Seul l’office de vicaire judiciaire et de ses adjoints doit être tenu par un clerc, tout comme la présidence de chaque 

« tour » ». 

Pour ce qui concerne les évêques, ils conservent un rôle dans la procédure judiciaire : « en amont, dans le cadre de l’enquête préalable et de 

l’introduction de la cause » et « en aval, dans le cadre de l’exécution de la sentence ». 

En répondant aux questions de Vatican News, Mgr Joseph de Metz-Noblat, évêque de Langres et président du Conseil pour les questions canoniques à 

la CEF, explique qu’« un des points importants est que des juges laïcs participent à ce tribunal, y compris pour juger des causes qui concernent des 

clercs ». « C’est une ouverture qui permet de sortir du reproche qui avait été fait d’une forme d’entre-soi », note-t-il. 

La création du TPCN avait été décidée par les évêques français en mars 2021. Elle répond à la recommandation numéro 40 du rapport de la 

Commission Sauvé (rapport de la Ciase). 

Vatican, 6 décembre 2022 

 

 

Quatre cents scouts et guides de France (SGDF) et Unionistes 

d’Indre-et-Loire accueilleront l'arrivée de la lumière à la 

cathédrale de Tours, dimanche 11 décembre, à 15h, puis 

participeront à une célébration ayant pour thème :  

"Osez le premier pas sur le chemin de la paix". 

Allumée dans la grotte de la nativité à Bethléem, la lumière 

est rapportée en Autriche, puis transmise de main en main 

partout en Europe. Elle constitue un symbole de paix, que l’on 

peut diffuser, recevoir ou encore envoyer à un proche. 

 
 

 

https://eglise.catholique.fr/wp-content/uploads/sites/2/2022/12/Dossier-de-presse-Installation-du-TPCN-de-la-CEF.pdf
https://www.vaticannews.va/fr/eglise/news/2022-12/france-eglise-tribunal-canonique-justice.html
https://fr.zenit.org/2021/10/05/france-presentation-du-rapport-de-la-ciase-allocution-de-mgr-eric-de-moulins-beaufort/


  

 

 

 

  

 

BULLETIN OFFICIEL DU DIOCÈSE DE TOURS N°53 
 

2.- Nomination de prêtres 

2-1 A la charge d’Administrateur 
Monsieur le chanoine Thibault BRUERE est nommé administrateur de la paroisse Bienheureuse Jeanne-Marie 

de Maillé, à compter du 24 novembre 2022. Il conserve ses autres missions. 
 

3.- Nomination de diacres 
Monsieur Arnaud BOULLET est nommé au service du doyenné de Tours Nord à compter du 11 novembre 2022 

jusqu’au 31 août 2025. 

Donné à Tours le 24 novembre 2022 

 

Par mandement, Stéphane JEANSON, chancelier  Vincent JORDY, Archevêque Métropolitain de Tours 

 

 

FORMATION INITIALE - APPROFONDIR SA FOI 
 

Du 21 décembre 2022 au 25 août 2023 

"Viens puiser aux sources de la vie chrétienne" 
 

Formation initiale, ouverte à tous, pour découvrir ou 

redécouvrir la grâce d'être chrétien : connaissances de la foi 

chrétienne, vie spirituelle et agir chrétien. 

Rencontres le mercredi, environ 2 fois par mois, à la Maison 

diocésaine « Le Carmel » 

28.09.2022 : l’acte de foi dans la vie spirituelle, par Mgr 

JORDY, à 20h 

5 et 18.10 (mardi) : la Révélation : le Christ, Ecriture-

Tradition-Magistère 

9 et 23.11, 7.12 : le CREDO. Le Père, le Fils, le Saint-Esprit 

21.12, 4 et 18.01.2023 : introduction à l’Ancien Testament 

1 et 8.02, 1.03 : introduction au Nouveau Testament 

14 (mardi) et 28.03 (mardi) : la prière 

5 et 12.04, 3.05 : les vertus théologales : Foi, espérance et 

charité 

31.05 : suivre le Christ, devenir disciple 

7.06 : discerner pour choisir et bien agir 

17.06 (samedi, de 10h à 12h) : vivre l’eucharistie 

• Du 21 au 25.08.2023 : temps de retraite spirituelle 

•  

Inscription obligatoire 

Coût : 50€ l'année 

Horaires : de 15 à 17h ou de 20h à 22h 

CONTACT : formation.permanente@catholique37.fr 

mailto:formation.permanente@catholique37.fr


   

   

 

 

  

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

  

 

Confessions 

Lorsqu’elle a lieu, 

Chaque jeudi après la messe de 9h00 à Fondettes 
 

A la Basilique Saint Martin 

Du mardi au samedi, de 16h à 18h 
 

Le mercredi matin à Saint Pie X (St. Cyr) 

Après la messe de 8h45 

 

Confessions 

individuelles  

pour Noël 
Mercredi 21 décembre de 15h30 à 17h30 

Eglise St. Pie X à St.Cyr-sur-Loire 

 

Jeudi 22 décembre de 20h00 à 21h30 

Eglise du Christ-Roi à Tours Nord 
 

  

 
 

 EGLISE DE LUYNES : 

 
Ayant subi deux cambriolages 

ces derniers temps,  

 

L’église de Luynes sera fermée en 

permanence. 

 

Elle n’ouvrira qu’à l’occasion des 

célébrations paroissiales :  

messes, obsèques, baptêmes ou 

mariages. 

 

 

Messes de Noël 
 

Messes de la Nuit : 

24 décembre à 18h00 en l’église Saint 

Symphorien de Fondettes 

† 

24 décembre à 21h00 en l’église 

Sainte Geneviève de Luynes 

† 

Messe de l’Aurore : 

25 décembre à 9h30 en l’église Notre 

Dame des Eaux à La Membrolle sur 

Choisille 

† 

Messe du Jour : 

25 décembre à 10h30 en l’église Saint 

Symphorien Fondettes  

Réunion du Service Évangélique 

des Malades (SEM) de la paroisse 
 

le mercredi 11 janvier à 17h00 au presbytère de Fondettes 
 

avec Thibault Bruère, administrateur paroissial 

 

Pour ceux qui visitent les personnes à l’Ehpad ou à domicile 

Pour ceux qui portent la communion 

Pour toute personne que cette réalité intéresse 

 

 



  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

  

PAROISSE Bse. JEANNE-MARIE DE MAILLÉ 

Samedi 17 Décembre 2022 

 

 
 

 

 

 

 

Dimanche 18 Décembre 2022 

 
 

 

 

Mercredi 21 Décembre 2022  

15h00-17h30    Confessions individuelles – Eglise Saint Pie X, à Saint Cyr sur Loire 

 

Jeudi 22 Décembre 2022 –  
18h30-21h30     Adoration du Saint-Sacrement en l’église Saint-Symphorien de Fondettes 

19h30-21h00    Confessions individuelles – Eglise du Christ-Roi, à Tours Nord 
 

 

18h30   Messe anticipée du Quatrième Dimanche de l’Avent, au Vieux-Bourg 

       

 Intentions :  - Charles Edouard BARDINET 

        10h30  Messe du Quatrième Dimanche de l’Avent, à Fondettes 
   

 Intentions :   - Famille SIMONNET-GARNIER-TRAVERS 

   - Maurice BOUTRY   - André DOS SANTOS 

 

 

Défunts de la semaine 
 

Nous prions pour Laurette BEATRIX, Lyam JOBARD, et Moisette LUISSIER-RAGOT dont les obsèques ont 

été célébrées cette semaine, et pour leurs familles. 

 

 


